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EFFECTIF LEGAL DU CONSEIL MUNICIPAL- NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE : 15   PRESENTS : 8  VOTANTS : 14  dont 6  pouvoirs 

____________________________________________________________________________    

Le vendredi neuf juin de l’an deux mil vingt-trois à quatorze heures, le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie, sous la 

Présidence de Madame Noëlle LEFORESTIER, Maire, conformément aux dispositions du Code 

Général des Collectivités Territoriales (art. L.2121-7 à 2121-34). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Etaient Présents les conseillers municipaux suivants  

Mme Noëlle LEFORESTIER, Mme Laure LEDANOIS, M. José CAMUS FAFA, M. Gérard LEMOINE, 

Mme Sylvie CHRISTY, Mme Rose-Marie LEROTY, Mme Stéphanie SOHIER, M. Michel 

GARRAULT, M. Jacques LEVEQUE, M. Michel LOY, Mme Isabelle RAPILLY, Mme Nathalie 

HEROUET, M. Patrick LENORMAND, M. Emilie ALIX, M. Roger MAUDUIT 

Représentés / votants  

M. Patrick LENORMAND représenté par Mme Noëlle LEFORESTIER 

Mme Isabelle RAPILLY représentée par M. Michel LOY 

Mme Stéphanie SOHIER représentée par Mme Rose-Marie LEROTY 

Mme Sylvie CHRISTY représentée par Mme Laure LEDANOIS 

Mme Nathalie HEROUET représentée par M. Gérard LEMOINE 

M. Roger MAUDUIT représenté par M. Michel GARRAUT 

Absente  

Mme Emilie ALIX 

 



Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Mme Rose-Marie LEROTY est Nommée secrétaire de séance. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

                                      ORDRE DU JOUR 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

01- Elections sénatoriales 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

01CM062023- Elections Sénatoriales 

Madame le Maire rappelle les modalités de déroulement de l’élection des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants en vue des élections sénatoriales qui se 
dérouleront le dimanche 24 septembre 2023. Le renouvellement des sénateurs, qui se 
déroule par moitié tous les trois ans, aura lieu le dimanche 24 septembre 2023 dans le 
département de la Manche. Des sénateurs seront élus par un collège de grands électeurs 
(délégués des conseils municipaux, conseillers départementaux et régionaux, sénateurs et 
députés) au scrutin de liste à la représentation proportionnelle. 
L’ensemble des conseils municipaux devra procéder aux élections nécessaires le vendredi 9 
juin 2023, date impérative fixée par le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023. 
Dans les communes de moins de 9.000 habitants, le nombre de délégués à élire est fixé en 
fonction de l’effectif légal du conseil municipal. 
 
Dans les communes de 9.000 à 30.000 habitants, tous les conseillers municipaux en exercice 
sont délégués de droit. 
 
Dans les communes de plus 30.000 habitants, tous les conseillers municipaux en exercice 
sont également délégués de droit. Des délégués supplémentaires pas nécessairement des 
élus, doivent être désignés à raison d’un par tranche de 800 habitants au-dessus de 30.000. 
Les tranches non complètes de 800 habitants ne sont pas prises en compte. 
Dans toutes les communes, des délégués suppléants doivent en outre être élus. 
 
Des dispositions particulières régissent la détermination du nombre de délégués des 
communes nouvelles, qui dépend de leur régime et de la date de leur création. 
 
Conformément au décret précité, les conseils municipaux sont convoqués le vendredi 9 juin 
2023 pour procéder à ces élections. Il appartient toutefois aux maires de fixer le lieu et 
l’heure de la réunion. En l’absence de quorum, les maires devront convoquer leurs conseils 
de nouveau à trois jours au moins d’intervalle, soit le mardi 13 juin 2023. 
 
Le nombre de délégués titulaires et suppléants, supplémentaires, hors cas particulier des 
communes nouvelles, figure pour information dans le tableau ci-dessous. 

Nombre 
d'habitants 

Nombre de 
conseillers 
municipaux 

Nombre de 
délégués titulaires 

Nombre de délégués supplémentaires Nombre de suppléants 

Moins de 100 7 1 aucun 3 

100 à 499 11 1 aucun 3 

500 à 1 499 15 3 aucun 3 

1 500 à 2 499 19 5 aucun 3 

2 500 à 3 499 23 7 aucun 4 

3 500 à 4 999 27 15 aucun 5 

5 000 à 8 999 29 15 aucun 5 

9 000 à 9 999 29 Tous les conseillers aucun 8 



10 000 à 19 
999 

33 Tous les conseillers aucun 9 

20 000 à 29 
999 

35 Tous les conseillers aucun 9 

30 000 à 30 
799 

39 Tous les conseillers aucun 10 

30 800 et plus 39 et plus Tous les conseillers 
Nombre d'habitants - 30 000 / 800 
(arrondi à l'entier supérieur) 

Nombre de délégués titulaires + délégués 
supplémentaires - 5 / 5 (arrondi à l'entier supérieur) 
+ 3 

 
Le conseil municipal doit élire 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants.  
 
Le bureau de vote est constitué de Madame le Maire accompagnée des deux conseillers 
municipaux les plus âgés, Monsieur GARRAULT et Monsieur MAUDUIT et des deux conseillers 
municipaux les plus jeunes, Madame SOHIER et Madame ALIX. 
 
Les délégués et leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote 
préférentiel. 
 
Une liste de candidats se présente.  
 
Celle-ci est dénommée Liste Noëlle LEFORESTIER et est constituée de :  
Mme Noëlle LEFORESTIER, M. José CAMUS FAFA, Mme Laure LEDANOIS, en tant que candidats 
titulaires et M. Gérard LEMOINE, Mme Rose-Marie LEROTY et M. Michel GARRAULT en tant 
que candidats suppléants ; 
 
A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a fait constater au président du bureau 
de vote qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin, qu’il a lui-
même déposé dans l’urne. 
 
Après le vote du dernier conseiller, le scrutin a été déclaré clos et il a été procédé au 
dépouillement des bulletins de vote. 
 
Les résultats sont les suivants : 

- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote- 0 
- Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés)- 14 
- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau- 0 
- Nombre de votes blancs- 0 
- Nombre de suffrages exprimés-14 

 
Il est alors procédé à l’attribution des sièges de délégués et de délégués suppléants soit 3 
délégués titulaires pour la liste Noëlle LEFORESTIER et 3 délégués suppléants pour la liste 
Noëlle LEFORESTIER. 
 
Sont élus : 
 

- Délégués titulaires :  
 

Mme Noëlle LEFORESTIER 
M. José CAMUS FAFA 
Mme Laure LEDANOIS 

 
- Délégués suppléants :  

 



1. M. Gérard LEMOINE 
2. Mme Rose – Marie LEROTY 
3. M. Michel GARRAULT 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
0102-CM062023- Elections Sénatoriales 

Délibération n° 02/CM06/2023 - Frais de représentation délégués pour les élections sénatoriales 

 
Madame le Maire propose au conseil municipal de prendre en charge les frais de représentations 
engagés (restauration) par les délégués du conseil municipal lors de l’élection des sénateurs qui 
devrait avoir lieu le 24 septembre prochain. 
 
Le conseil, à l’unanimité autorise madame le Maire à régler la dépense afférente. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme le Maire,                                                                                               Secrétaire de Séance, 
Mme Noëlle LEFORESTIER                                                                              Mme Rose-Marie LEROTY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 15h30 


